


L’année 2015 a bien mal débuté avec l’effroyable 
attentat et assassinat de journalistes de Charlie Hebdo. 

L’immense rassemblement du 11 janvier à Périgueux et 
l’impressionnante marche qui a clôturé cette journée ont montré 

la réaction du peuple français à défendre les valeurs républicaines et à 
ne pas céder à ce terrorisme sordide. Restons forts et soudés, mais malheureusement nous ne devons pas oublier 
que ces « gens-là » peuvent toujours intervenir n’importe où et n’importe quand. Méprisons-les mais restons sur nos 
gardes.

Il a bien fallu nous replonger vite ensuite dans notre routine avec une nouvelle attaque, celle de la grippe, 
qui fut particulièrement violente cette année et décima un certain nombre de personnes en France dans la plus 
grande discrétion ! Explication donnée : le vaccin proposé n’était pas adapté au virus mutant !!

Et pendant ce temps, les travaux se poursuivaient sur notre église. La fin de la deuxième tranche, une fois 
les échafaudages enlevés, nous offrait un magnifique spectacle du à la qualité de la restauration réalisée au niveau 
de la toiture et du ravalement de façade. On peut ici parler d’avant et d’après. La 3ème tranche, qui débutera fin 2015 
et se poursuivra début 2016 concernera les chapelles, l’abside arrière, le parvis et le commencement des travaux 
intérieurs. Projet cher certes, mais ô combien réussi !

Fin 2014, un deuxième appartement communal, route de Brantôme, était entièrement rénové. Il est à la 
location depuis janvier 2015. Ces modestes revenus peuvent s’avérer non négligeables pour la collectivité pour 
compenser la baisse drastique des dotations actuelles et à venir.

Des travaux étaient programmés à la salle des fêtes. Le remplacement total du plafond et de la laine de 
verre permet une notable amélioration au niveau de l’isolation thermique et phonique. Le chauffage, vieux de 30 
ans, va être remplacé dans les mois à venir dans un but de meilleure fonctionnalité et d’économie d’énergie.

Le bâtiment de la bascule sera le dernier édifice public communal d’une longue liste, à être restauré. Les 
travaux sont programmés sur la fin 2015, voire début 2016. Il aurait été dommage de ne pas intervenir et de laisser 
se dégrader plus cet ancien poids public. Un bon de souscription pour une aide de votre part sera à votre 
disposition en Mairie dès fin mai. De votre participation dépendra l’intervention ou non de la Fondation du 
Patrimoine, pour une aide de  25 %, si le montant de cette souscription atteint 5% du montant total des travaux. 
Nous comptons sur votre bon cœur. Une explication plus complète à ce sujet vous es donnée page 16. 

Des premiers aménagements routiers ont été réalisés  : marquages au sol, signalétiques nouvelles. Une 
allée piétonnière sécuritaire est en cours d’achèvement depuis le bourg jusqu’à l’aire de baignade, le site du 
camping ou le stade municipal et la salle des jeunes pour nos jeunes écoliers. Les objectifs recherchés sont 
fonctionnalité, cohérence et sécurité.

L’obligation de mettre en accessibilité tous nos établissements recevant du public (ERP) ou nos installations 
ouvertes au public (IOP) dans les années à venir, va nous obliger à réfléchir au cheminement reliant ces divers ERP 
ou IOP. C’est le PAVE ou Plan d’Aménagement de la Voirie et des Espaces publics. Nous avons attaqué la 1ère 
phase de ce projet. Le 29 avril dernier a eu lieu la 1ère réunion du comité de pilotage  : diagnostic, périmètre 
considéré, projet de travaux, programmation dans le temps, recherche d’un bureau d’études, sont à l’ordre du jour 
avec obligation de mise en place d’un agenda programmé avant le 27 septembre 2015. Pour des raisons bien 
évidentes, il faudra trouver un consensus entre côté discriminatoire à respecter, projets réalisables techniquement & 
financièrement et dérogations possibles.

Nos nouveaux dentistes sont à votre disposition depuis début février à l’ancienne maison des associations. 
N’hésitez pas à les consulter. Leurs agendas se sont très vite garnis. Nous sommes actuellement dans la phase de 
constitution du dossier de notre future maison de santé. Tous les jours de nouveaux obstacles restent à franchir, 
mais nous sommes déterminés et avons vraiment la volonté d’aboutir. Mise en  place en 2015 et début des travaux 
au printemps 2016 ? C’est le programme que nous nous sommes fixés.

La reconstruction au cœur du bourg, suite à l’incendie du 20 septembre 2012 est en cours. Cela effacera 
quelque peu de notre mémoire ce triste souvenir et redonnera à notre village un certain cachet au niveau de 

l’environnement, de l’esthétique et du tourisme de passage.
Le trafic poids lourds utilisant l’itinéraire Bourdeilles / Lisle est 
trop intense à notre goût et nuit vraiment à notre qualité de vie 
au quotidien, en plus des nuisances sonores et des problèmes 
sécuritaires.  De nombreuses actions sont en cours à ce 
niveau, un entretien a eu lieu à la Préfecture. Tous les acteurs 
concernés devraient être appelés à se retrouver autour d’une 
table. Rappelons tout de même qu’il est hors de question pour 
nous de pénaliser l’économie locale.
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Le Mot du Maire



Je voudrais poursuivre ce mot du Maire par 
quelques informations d’ordre général :

- Vous avez voté fin mars pour de nouveaux conseillers 
départementaux qui remplacent les conseillers généraux. Notre 
nouveau canton de Brantôme compte 42 communes et regroupe en gros, les 
anciens cantons de Brantôme, Montagrier, Mareuil et Champagnac de Bélair. 
Merci à Jean Ganiayre pour l’aide efficace apportée à notre commune toutes ces 
dernières années. Bienvenue à Jeannik Nadal fraîchement élu. 

- La CCPR, notre nouvelle Communauté de Communes a soufflé sa 1ère bougie 
début 2015. Une petite partie de son lourd fonctionnement vous est explicitée par 
ailleurs. Attendons d’avoir un peu plus de recul pour porter quelques premiers 
jugements avec objectivité. Pour l’instant tout se passe dans un climat sérieux et 
convivial.

- Les effectifs de nos écoles restent stables, voire à la hausse. Mais on nous 
annonce des fermetures dans le département dans un futur proche. Sous le terme 
nébuleux de « tissu scolaire », des choses pas très agréables sont en préparation 
avec comme unique objectif la suppression de classes. Il va nous falloir rester très 
vigilants ! Les temps d’activités périscolaires ne se sont, dans l’ensemble, pas trop 
mal passés. Après cette année expérimentale, les points négatifs qui ont déjà été 
recensés, vont devoir être rectifiés et améliorés à commencer par une plus grande 
lisibilité dans la programmation des activités proposées.

- Nous avons renoué avec la mise à disposition de notre agenda communal offert à 
toute la population. Il me semble intéressant de pérenniser cette distribution.

- Vous entendez beaucoup parler de la baisse des dotations. En clair cela 
représente pour notre commune moins 10 000€ en 2014, moins 17 000 € en 
2015, et on peut raisonnablement prévoir moins 24 000€ en 2016 et moins 31 
000€ en 2017. Au total : une perte de plus de 80 000€. Sachant que les 
communes avaient de plus en plus de mal à dégager des excédents de 
fonctionnement, ces baisses draconiennes ne vont pas arranger les finances des 
collectivités. Mais il faudra bien faire avec !!! Un point est fait dans ce bulletin sur la 
fiscalité et l’endettement de la commune.

- Une redevance d’occupation du domaine public a été mise en place par le conseil 
municipal avec pour but principal de préciser et définir les responsabilités lors 
d’accidents survenus sur ce domaine public occupé par un commerce.

- Il me parait difficile de terminer ce mot sans parler des associations locales qui 
s’investissent au quotidien et apportent animation et renommée à notre joli village. 
Nous vous encourageons bien sûr à poursuivre dans cette voie.

-  Notre petit marché du mardi matin est toujours là avec parfois un nombre de 
forains non négligeable. Il mérite votre visite et vos achats. Le maintien, voire 
l’essor de ce marché dépend bien entendu de vous.

Il me reste enfin à vous souhaiter de très bonnes vacances d’été.

Bien amicalement à tous.
Joël Constant
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Remplacement du plafond de la salle de fêtes

Le Mot du Maire



Voici les titres qui ont été abordés lors des dernières 
réunions du conseil.  Si vous désirez plus d’informations sur 

ces différents sujets renseignez-vous à la mairie ou lisez le 
compte-rendu complet qui est affiché sur les panneaux municipaux 

placés sur l’ensemble de la commune à l’issue de chaque réunion du 
conseil municipal.

Réunion du 06/11/2014
- Renouvellement du contrat d’affermage du camping.
- Choix du Maître d’œuvre pour le projet d’assainissement collectif route de Ribérac.
- Tarifs des loyers communaux.
- Maison du Bullidour.
- Instauration de la redevance d’occupation du domaine public.
- Délégués du Symage.
- Organigramme des agents communaux – Entretiens pour évaluation.
- Charte des Associations.
- Maison de santé pluridisciplinaire : avancement du dossier.
- Aménagements routiers - avis des conseillers.
- Décision modificative correspondant à un transfert du budget assainissement vers le budget de la commune (curage 

des lagunes).
- Sollicitation d’aides pour 2015.
- Une subvention est accordée au collège de Tocane pour les classes de 6ème en voyage en Auvergne.
- Motion SDE-ERDF.

Réunion du 04/12/2014
- Modification de la délibération concernant le poste de secrétaire de mairie.
- Fin du contrat, le 6 janvier 2015, d’un employé communal en CAE de 20 heures.
- Choix d’entreprises pour les travaux à la salle de fêtes.
- Le point sur le financement des travaux de l’église.
- Décision sur les différentes demandes d’aides financières à effectuer pour 2015
- Renouvellement du contrat informatique.
- Designation d’un correspondant ERDF pour les aléas.
- Désignation d’un(e) élu(e) pour aider à la gestion du cimetière.
- Autorisation au percepteur de mettre en place des poursuites dans le cas d’impayés.
- Vote sur la convention définitive de la redevance d’occupation du domaine public.
- SMCTOM : proposition de la collecte des OM par un nouveau camion à chargement latéral.
- Utilisation de la salle des jeunes et du stade.
- Achat de bancs.
- Etat des lieux au camping.

Réunion du 22/12/2014
- Décision modificative concernant le budget investissement.
- Convention de mise à disposition des locaux pour le temps d’activités périscolaires.
- Convention avec la CCPR pour le remboursement des repas du mercredi midi – Fixation du prix de revient.
- Bail et montant du loyer pour le cabinet dentaire.
- Acceptation de différents remboursements.
- Diminution d’heures de travail d’agents communaux mis à disposition de la CCPR.
- Différentes demandes d’aides pour 2015.
- Travaux de voirie.
- Fontaine Argentine.
- Vœux du 4 janvier.
- Travaux Salle des Fêtes : choix de l’entreprise et date des travaux (plafond).
- Maison de santé : avancement du projet.
- Maison du Bullidour.
- Bâtiment de la Bascule.
- Assainissement route de Ribérac.
- Appartement route de Brantôme.
- Commission cantine et repas bio.
- Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
- Service d’archives du Centre de Gestion.

Réunions du
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Dépenses imprévues : 
réaménagement d’un appartement 

communal (nouveau locataire).



Conseil Municipal
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Travaux TF et TC1 sur 
l’église : avant et après

Réunion du 22/01/2015
- Choix d’entreprise travaux salle de fêtes (chauffage).
- Choix du site pour le projet de la Maison de Santé.
- Travaux à la Maison des Associations avant l’installation de la dentiste.
- Renouvellement de la convention avec le Pôle Santé du Centre de Gestion.
- Marchés festifs  de producteurs locaux sur l’été 2015.
- Affinement des projets concernant le budget 2015.
- Achat de détecteurs de fumée.
- Appartement route de Brantôme.
- Différentes commissions : finances ; restaurant scolaire ; salle des fêtes ; bulletin municipal ; résidences secondaires et 

logements vacants.
- Une commission « Salle des Fêtes » a été créée.
- Site commune et blog.
- Elections : 22 et 29 Mars (bureau de vote).
- SPANC et vidanges fosses septiques.
- Piégeage ragondins.
- Repas des aînés.

Réunion du 26/02/2015
- CCPR : Attributions de compensations provisoires.
- SDE : Adhésion au groupement de commandes pour les sites d’une puissance supérieure à 36Kva.
- Elaboration d’un PAVE.
- Elections Départementales  des 22 et 29 mars 2015.
- Permanences pour la distribution des sacs poubelles.
- Remerciements aux élu(e)s pour la distribution des cadeaux des aînés.
- Conteneurs poubelles.
- Salle des Fêtes.
- Camions : mise en place de la déviation pour les mardis matins lors du marché.
- Achat détecteurs de fumée (installation avant le 8 mars).
- Contrat de maintenance APAVE.
- Bilan des TAP (temps d’activités périscolaires).
- Formation des cantonniers (CACES).
- Vidanges fosses septiques par la CCPR.
- Travaux cabinet dentaire (fin).
- Dossier Maison de santé.
- Eclairage public le Bordiérage.

Réunion du 19/03/2015
- Vote des taux des taxes communales.
- Budget investissement 2015.
- Sollicitation organismes bancaires pour propositions emprunt investissement 2015.
- Fin des tarifs réglementés de vente d’électricité pour les sites de puissance supérieure à 36Kva.
- Contrat de maintenance bâtiments communaux : électricité et gaz.
- Gestion Salle des Fêtes.
- Plan de formation à mettre en place pour les agents communaux.
- Fiche synthèse SATESE.
- Courrier du Conseil Général pour les RD1 et RD2.
- Permission de voirie et d’alignement pour le chemin piétonnier.
- Fontaine de Figérol.
- Détecteurs de fumée : nouveau délai.
- Information SMCTOM.
- Ouverture Camping et état des lieux.
- Emplacement poubelles Salle des Fêtes.
- Achat d’un défibrillateur supplémentaire.
- Restaurant scolaire : menus.

Réunion du 13/04/2015
- Votes des différents comptes administratifs, comptes de gestion, affectation des résultats et budgets primitifs.
- Convention pour mise à disposition auprès de la commune du service d’urbanisme mutualisé de la CCPR.
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Comptes Administratifs 2014

COMMUNE Section de Fonctionnement

Dépenses réalisées 559 050,46 €

Recettes réalisées 622 267,42 €

Résultat de l’exercice 63 216,96 €

Résultat reporté 2013 21 702,62 €

Résultat 84 919,58 €

Section d’investissement

Dépenses réalisées 416 191,11 €

Recettes réalisées 220 715,42 €

Résultat de l’exercice -195 475,69 €

Résultat reporté 2013 21 993,79 €

Résultat -173 481,90 €

Résultat cumulé (a) -88 562,32 €

Restes à réaliser 2014

Dépenses à réaliser 129 283,03 €

Recettes à réalisées 254 612,18 €

Solde (b) 125 329,15 €

Résultat cumulé de l'exercice 2014

Article 002 (a+b) 36 766,83 €

SERVICE ASSAINISSEMENT Section d’Exploitation

Dépenses réalisées 56 007,07 €

Recettes réalisées 30 255,32 €

Résultat de l’exercice (a) 83 672,63 €

Résultat reporté 2013 109 424,38 €

Section d’investissement

Dépenses réalisées 4 015,93 €

Recettes réalisées 6 002,71 €

Résultat de l’exercice 1 986,78 €

Résultat reporté 2013 16 839,12 €

Résultat cumulé Article 001 (b) 18 825,90 €

Résultat cumulé de l'exercice 2014

Total de l’exercice (a+b) 102 498,53 €

ASSOCIATIONS Subvention 2015

Amicale Laïque 1400 €

Le Roseau Lislois 310 €

Club de Gymnastique 160 €

Comité des Fêtes 2300 €

Coop Scolaire Les Bambis 500 €

Foires & Marchés Artisans & 
Commerçants 

200 €

Limens Football Club 1700 €

OCCE Coop Scolaire 600 €

Tennis Club 400 €

Délégués Départementaux Ed Nat 50 €

Anciens Combattants AFN FOPAC 160 €

Comité FNACA 80 €

FNATH Section Brantôme 80 €

Fondation du Patrimoine 50 €

Maires sans Frontières 120 €

Partenaires en Périgord 80 €

Restaurants du Cœur 100 €

Société Communale de Chasse 460 €

Vivre à Lisle 200 €

Belisle Western 150 €

Collège de Tocane 250 €

Club Mix’Ages 100 €

Subvention exceptionnelle : 
Anaïs Bourgeix

300 €

Autres subventions exceptionnelles 410 €

Total : 10160 €



Point sur la Fiscalité
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INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Subvention amortissement 1 793,00 € Virement de la section de 
fonctionnement

55 739,43 €

Extensions de réseau 78 775,33 € Excédent de section 
Fonctionnement

18 825,90 €

Amortissement 6 003,00 €

Total Dépenses 80 568,33 € Total recettes 80 568,33 €

Budget Primitif Assainissement 2015
EXPLOITATION

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère général 44 723,57 € Ventes de Produits 19 000 €

Charges de personnel 8 000,00 € Subventions exploitation 10 000,00 €

Dotations aux amortissements 6 003,00 € Subventions d’investissement 1 793,00 €

Virement à la section d’investissement 55 739,43 € Excédent année 2014 83 672,63 €

Total Dépenses 114 466,00 € Total recettes 114 466,00 €

Pour rappel : En 2014, suite aux transferts de compétences des communes à la communauté de communes (écoles et tourisme), les taux de 
la CCPR avaient augmenté en conséquence. Il y avait donc possibilité financière pour les communes de diminuer leur taux d’imposition du montant 
économisé de ces compétences transférées sans les charges. De nombreuses communes ne l’ont pas fait. La commune de Lisle a joué le jeu afin que 
le contribuable ne paie pas plus en 2014 qu’en 2013 pour le total CCPR/commune. La taxe d’habitation avait donc baissé de 6 %, le foncier bâti de 
14.6 % et le foncier non bâti de 6,9 %, ce qui représentait une somme non négligeable en moins sur le budget recettes de la commune (28 000 € en 
moins), mais nos engagements étaient respectés et le contribuable lislois non pénalisé.

En 2015, le conseil municipal s’est fixé comme objectif à tenir : n’augmenter les impôts que tous les 2 ans et de façon modeste. Pour cette 
année les 3 taxes seront donc augmentées de 2 %, ce qui représente moins de 4000 € de recettes en plus pour la collectivité. Nous ne pouvons 
vraiment guère faire mieux suite à la baisse drastique des dotations et dans un souci de bon sens car il me parait difficilement concevable de solliciter 
de nombreuses subventions et de ne pas faire le moindre effort communal au niveau fiscalité.

Quelques précisions sur notre dette en rappelant malgré tout qu’en 14 ans une bonne vingtaine de travaux importants ont été réalisés sur 
l’ensemble de la commune :

Le capital restant dû au 31.12.2014 était de 448606€. Le montant de l’échéance 2015 était de 97 384€. Vous avez ci-dessous le tableau 
des annuités à venir, démontrant un désendettement régulier et non négligeable. Un nouvel emprunt ne se substituera toujours qu’à un emprunt se 
terminant. Nous ne sommes pas là pour endetter la commune. Nous ne sommes pas là pour faire des économies, mais pour conserver en état notre 
patrimoine et apporter des services à nos concitoyens. Merci d’avoir pris quelques minutes pour lire ces explications.

Année Total Capital Intérêts Frais Capital Restant au 31/12/15

2015 97 384,76 € 80 573,69 € 16 811,07 € 0,00 € 366 895,98 €

2016 66 015,56 € 52 508,08 € 13 507,48 € 0,00 € 314 387,90 €

2017 57 725,22 € 45 828,60 € 11 896,62 € 0,00 € 268 559,30 €

2018 50 275,62 € 39 735,80 € 10 539,82 € 0,00 € 228 823,50 €

2019 37 443,83 € 28 454,42 € 8 989,41 € 0,00 € 200 369,08 €

2020 37 443,83 € 29 582,99 € 7 860,84 € 0,00 € 170 786,09 €

2021 37 443,64 € 30 756,69 € 6 686,95 € 0,00 € 140 029,40 €

2022 33 916,15 € 28 831,04 € 5 085,11 € 0,00 € 111 198,36 €

2023 24 518,89 € 20 162,14 € 4 356,75 € 0,00 € 91 036,22 €

2024 24 518,94 € 20 967,08 € 3 551,86 € 0,00 € 70 069,14 €

2025 19 297,82 € 16 583,44 € 2 714,38 € 0,00 € 53 485,70 €

Etat de l’endettement Commune de Lisle
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Budget Primitif de la Commune 2015

SECTION FONCTIONNEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Charges à caractère général 201 500,00 € Atténuation de Charges 10 000,00 €

Charges de personnel 225 562,00 € Produits de Services 46 950,17 €

Atténuation de Produits 39 600,00 € Impôts et Taxes 249 559,00 €

Virement à la Section d’Investissement 39 057,00 € Dotations, Subventions 240 787,00 €

Transferts entre sections 3 024,00 € Autres produits de Gestion 29 550,00 €

Autres Charges de Gestion 68 310,00 € Produits Financiers 49,00 €

Charges Financières 18 000,00 € Produits Exceptionnels 500,00 €

Charges exceptionnelles 4 370,68 € Excédent antérieur reporté 36 766,83 €

Dépenses imprévues 14 738,32 €

Total Dépenses 614 162,00 € Total Recettes 614 162,00 €

SECTION INVESTISSEMENT

DEPENSES € RECETTES €

Déficit de l’année 2014 reporté 173 481,90 € FCTVA 56 000,00 €

Taxe d’Aménagement 500,00 €

Remboursement des emprunts 73 500,00 € Fonds de réserve antérieur 48 152,75 €

Caution 1 000,00 € Amortissement Immo ZAE 2014 3024,00 €

Electrification 7 150,00 € Cautions logements communaux 520,00 €

Eglise Restes à réaliser TF & TC1 148 872,18 €

Bâtiments communaux : Restes à réaliser 
Cabinet Dentaire

11 937,62 € Eglise TC2 (1ère partie) 55 990,20 €

Matériel 5 500,00 € Salle des Fêtes (Rénov. énergétique) 101 826,00 €

Matériel : voirie & signalétique 8 500,00 € Matériel : voirie & signalétique 
(amendes de police)

3 000,00 €

Eglise : Restes à réaliser TC1 39 345,41 € Bâtiment de la Bascule 14 972,87 €

Eglise : TC2 (1ère partie) 45 000,00 €

Bâtiment de la Bascule 21 500,07 €

Salle des Fêtes (Rénov. énergétique) dont 
78 000,00 € restes à réaliser

85 000,00 € Virement sect Fonct 39057,00 €

Total Dépenses 471 915,00 € Total Recettes 471 915,00 €
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Dépénses Imprévues
2,40 %

Charges Exceptionnelles
0,71 %

Charges financières
2,93 %

Virement à la section d’investissement 
6,36 %

Autres charges de gestion 
11,12 %

Transferts entre sections 
0,49 %

Atténuation de Produits 
6,45 %

Charges de personnel 
36,73 %

Charges à caractère général 
32,81 %

Atténuation de charges
1,63 %

Produits financiers
0,01 %

Excédent antérieur reporté 
5,99 %

Produits exceptionnels 
0,08 %

Autres produits de gestion 
4,81 %

Dotations et subventions 
39,21 %

Impôts et taxes 
40,63 %

Produits des services 
7,64 %

Salle des Fêtes dont 78 000 € RAR
18,34 %

Bâtiments Communaux RAR Cabinet Dentiste
2,58 %

Bâtiment de la Bascule
4,64 %

Eglise TC2 (1ère partie) 
9,71 %

Eglise RAR TC1 
8,49 %

Electrification 
1,54 %

Remb. des emprunts
15,86 %

Déficit 2013 reporté 
37,44 %

Caution 
0,22 %

Matériel
1,19 %

Dépenses de 
Fonctionnement

Recettes de 
Fonctionnement

Dépenses 
d’Investissement

Bâtiment de la Bascule
3 %

Virement section fonctionnement
8,28 %

Salles des fêtes rénovation énergétique
21,58 %

Matériel Voirie & Signalétique (amendes de police)
0,64 %

Eglise TC2 (1ère partie)
11,86 %

Cautions Logements Communaux
0,11 %

Eglise RAR TF & TC1 
31,55 %

Amortissement Immo ZAE 2014 
0,64 %

Fonds réserve antérieur 
10,20 %

Taxe d'Aménagement 
0,11 %

FCTVA 
11,87 %

Recettes 
d’Investissement



Communauté de Communes du

Réunions de la CCPR 
Sujets abordés lors des réunions. Pour plus 

d’informations vous pouvez vous renseigner à la 
mairie
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Mercredi 10 décembre 2014 à Siorac de Ribérac :

- Composition du Conseil d’administration du centre social et culturel (25 membres dont 13 élus)
- Tarifs des dépôts publicitaires à l’office de tourisme intercommunal et régie de recettes pour encaissement 

de produits pour le compte de la SNCF
- Bail de la caution pour le « Donzac » à St Sulpice de Roumagnac
- Location de bureaux à Ribérac pour accueillir les services administratifs de la CCPR
- Autorisation au Trésorier d’engager des poursuites pour le recouvrement des titres.
- Création d’un poste saisonnier et pour le centre social et culturel – Modification du tableau des effectifs.
- Mise en place de l’évaluation annuelle du personnel
- Budget annexe du centre social et culturel
- Décisions modificatives
- Admission en non-valeur
- Acquisition de terrains à Siorac de Ribérac
- Dissolution du SMIVOS de la Sauvanie
- Désaffectation de locaux scolaires à Verteillac
- Attribution de subventions à des associations sportives
- Taxe de séjour

Samedi 10 janvier 2015 : Vœux de la CCPR à Allemans

Mardi 20 janvier 2015 à Montagrier :

- Désignation de délégués au Syndicat Mixte des rivières du bassin de la Dronne (SMRB Dronne)
- Modification des statuts du SMCTOM secteur de Ribérac
- Désignation des représentants au centre social et culturel intercommunal de la CCPR
- Demande d’accréditation pour l’accueil des services volontaires européens
- Création d’un service commun d’instruction des autorisations de droits du sol (urbanisme)
- Modification de périmètres de protection de monuments historiques
- Création d’une plateforme de télé-centre et adhésion à la société publique locale « E-TIC Dordogne »
- Projet de valorisation du village vacances de Beauclair – Plan de financement – Demande de DETR
- Convention pour un diagnostic de fouilles archéologiques
- Création d’un sentier aux tourbières de Vendoire en amont de la revalorisation du site
- Crédits d’investissement
- Sollicitation de subventions (contrat d’objectifs et contrat de ville)
- Décision modificative
- Modification de postes
- Mise à disposition de la piscine de Ribérac, de ses équipements et de la conciergerie

Voeux de la CCPR à Allemans le 10 janvier 2015



Lundi 16 février 2015 à Goût-Rossignol :

- Désignation des délégués de la CCPR à la 
commission intercommunale des impôts directs

- Halte nautique d’Epeluche : délégation de la gestion de la buvette et de la confection de repas 
rapides

- Délivrance de bons d’achat exceptionnels (COS ex CCR)
- Approbation du règlement intérieur du comité technique
- Approbation des documents de l’évaluation
- Modification du tableau des effectifs
- Procédure d’octroi du temps partiel
- Loyer de la ZA du Pontis : assujettissement à la TVA
- Budget SPANC (Service Public d’Assainissement non Collectif)
- Acceptation de subvention
- Dématérialisation des comptes de gestion
- Attributions de compensations 2015 pour les différentes communes de la CCPR
- Sollicitation d’une subvention au titre du contrat d’objectifs (voirie canton Verteillac)
- Tourisme : signature d’une convention pour un appel à projet de la Région.

Jeudi 2 avril 2015 à St Martin de Ribérac :

- Régie du centre social et culturel
- Signature d’un crédit-bail à la ZA du Pontis (Verteillac)
- Création de poste pour le service urbanisme à mettre en place en 2015
- Modification du tableau des effectifs
- Règlement du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
- Demande de subvention pour le projet culturel « lire Larigot »
- Compte de gestion, compte administratif, affectation du résultat pour :

‣ L’office de tourisme
‣ Service public d’assainissement non collectif : SPANC
‣ ZAE de Villetoureix 
‣ ZAE de Puymozac 
‣ Budget annexe du lotissement  
‣ Budget annexe transports scolaires 
‣ ZAE Jarissou 

- Budget principal CCPR
- Débat d’orientations budgétaires pour budget 2015
- Tourisme : tarifs de la taxe de séjour 2015
- Les tourbières de Vendoire : restauration du fonctionnement hydraulique, restauration de la 

digue, convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage.

Mercredi 15 avril 2015 :

- Vote des différents budgets de la 
CCPR. Les taux de fiscalité de la 
communauté de communes 
restent inchangés cette année.

Revalorisation du site des 
Tourbières de Vendoire:

Pays Ribéracois
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Ecole Maternelle
Le musée du Périgord

(compte rendu dicté par les élèves de GS)

Le 6 mars, nous sommes allés au musée à Périgueux.

Nous avons regardé des tableaux qui ont été peints par des peintres.
Il y avait : 

⁃ Des portraits qui représentent 1 seul personnage comme celui de "Pierre de Bourdeilles",                       
⁃ Des scènes qui représentent plusieurs personnages qui font quelque chose : la guerre, du piano, la                        

chasse aux papillons,
⁃ Des natures mortes qui représentent des fruits ou des fleurs posés sur une table,                       
⁃ Des paysages marins, des forêts...                       

Nous avons vu des statues.
Après, nous sommes allés dans un atelier pour fabriquer un buste en argile.

Nous avons regardé un masque africain décoré pour faire peur.
Nous avons imité ce masque (images ci-dessous).

Ecole Primaire & Ecole Maternelle
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Activités du TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

L’école élémentaire de Lisle est allée à Ribérac pour voir une école à l’époque des Poilus. Chaque enfant a pu 
essayer d’écrire avec une plume. Cette activité leur a énormément plu.

Nous sommes allés au cinéma pour voir le documentaire « Grizzly » et le dessin animé « Le chant de la mer ».

Les CE2, CM1 et CM2 se sont mis au base-ball avec enthousiasme. Cette activité est encadrée par les intervenants de 
la CCPR.

Le cirque, les arts plastiques et l’apprentissage de l’occitan, des exemples d’activités des TAP
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Précisions sur la facturation au niveau 
du restaurant scolaire

Le prix du repas enfant est 2,70€ : le forfait mensuel est de 
37,80€ (soit le montant de 14 repas). 

La facturation se fait au repas dans le cas d’une semaine consécutive d’absence (ref règlement) et dans le 
cas de deux semaines de vacances dans le même mois (appliqué mais hors règlement). Ce qui signifie 
que tous les mois à moins de 14 repas sont facturés au repas (février - avril - juillet - octobre - décembre) 
pour l’année 2015, mais également que tous les mois au-dessus de 14 repas, sont payés au forfait. 

En clair, vous sont offerts par la commune 2 repas en janvier, 4 en mars, 4 en juin, 3 en septembre et 2 en 
novembre, c’est-à-dire 15 repas sur environ 140 annuels.

Certes le restaurant scolaire coûte cher à la collectivité (environ 40 000€ par 
an) mais c’est un choix qu’elle assume et un service de proximité qu’elle 
tient à apporter à notre territoire.

Environ 95-100 enfants & adultes mangent dans le restaurant scolaire tous 
les jours !

Restaurant Scolaire & Bibliothèque

Une oeuvre d’art devant le restaurant scolaire réalisée pendant les TAP

Le Restaurant Scolaire pendant le repas de Noël et le goûter de Noël



Poursuivons ici les informations relatives à l'école de 
garçons.

    Dans notre avant dernier numéro nous précisions que la 
fourniture gratuite des livres scolaires était prévue pour la rentrée 

1952, mais «  compte tenu de l'augmentation croissante des fournitures 
scolaires, seuls les élèves de la commune en bénéficieront ».

     En mai 1953, « la fête des mères devant avoir lieu dimanche prochain 31 mai, ainsi que les années précédentes, cette cérémonie 
aura lieu salle de l'école des garçons avec la collaboration des maîtres et de la musique municipale. Il sera organisé une petite 
séance récréative et un goûter pour les enfants ». Cette cérémonie perdurera encore en 1972 où Mme H. mère de 5 enfants recevra 
la médaille de famille française.

       En 1966, le mur de l'école doit être réparé et recrépi. A la rentrée d'octobre de l'année suivante un CEG est créé à Tocane.
       A la rentrée de 1969 une réforme de l'enseignement oblige la pratique de sport tous les jours, avec proposition d'intervention d'un 
professeur de tennis une fois par semaine gratuitement.

      Avril 1972, le directeur, Mr N. demande le déplacement du bureau de vote de l'école des garçons vers la cantine scolaire, le local 
étant plus grand. Sinon ceci oblige également les enfants à emporter toutes leurs affaires, à transférer du matériel dans la classe de 
Mme G., les tables sous le préau. Le conseil accepte ce transfert. La cantine rénovée servira également à l'arbre de Noël.

      Le conseil du 27 juin 1972 donne son soutien aux enseignants sur leur situation :
− non remplacement des maîtres d'où une fermeture temporaire des classes, voire des écoles, le tout portant préjudice aux 

enfants
− non possibilité de titularisation des suppléants avant 1999
− dans les CEG/CES recours systématique aux heures supplémentaires avec suppression d'une heure d'enseignement et non 

dédoublement des classes
− demande de plus en plus lourde à la participation aux frais de fonctionnement pour les collectivités locales  

Solution préconisée : création de nouveaux postes, d'écoles maternelles et nationalisation des CEG/CES.

     La rentrée ayant eu lieu, en décembre 1972 le directeur Mr N. adresse au nom de tous ses collègues un rapport au conseil 
municipal portant sur trois points.

1) L'entretien des bâtiments scolaires :
Concernant l'école de filles, il est demandé la peinture de la grille de l'école maternelle et celle des extérieurs, la pose de rideaux pour 
les deux classes, les obturateurs en remplacement des rideaux actuels étant déchirés.
Concernant l'école de garçons, il est demandé la peinture en blanc ou le lessivage, la peinture des WC et du portail.

2) Amélioration de l'enseignement :
On constate une modification du comportement des élèves et de la pédagogie. Les enfants sont plus éveillés (télévision, cinéma, 
disques, …) mais plus inattentifs et difficiles à diriger.
La fin du certificat d'études nécessite un développement des connaissances, la mise en place des maths modernes, de disciplines 
d'éveil, mais aussi des moyens audiovisuels pour capter l'attention (télévision, cinéma, magnétophone, appareil de reprographie, …). 
Les crédits de la « loi Barangé » n'ont pas reçu d'augmentation depuis 10 ans et sont toujours de 5F par élève. Les ressources de la 
kermesse sont en diminution. En conséquence les enseignants se retournent vers les autorités communales pour les aider à acquérir 
projecteur de films, écran, magnétophone,  électrophone et leur demande de prévoir un poste de télévision. 

3) Organisation du stade pour les écoles :
Chaque classe bénéficie de 6 h de sport par semaine avec l'aide d'un conseiller pédagogique des sports. L'organisation est surtout 
basée sur l'athlétisme.
Le stade est utilisé par les scolaires des écoles et du CEG et par les 
membres des différents clubs sportifs pour l'entraînement. Un 
équipement en portique, sautoir en longueur et en hauteur, barre 
d'équilibre, piste de courses et tapis de sol est demandé avec 
étalement des dépenses sur 2 ans.

Le conseil émet un avis favorable, mais rappelle que se pose 
également le problème de la gratuité des livres. Le directeur pense 
que ce sera difficile mais qu'il faut envisager la gratuité de 3 livres 
essentiels. Il convient d'attendre le départ de 3 enseignants à la 
retraite pour envisager les moyens audiovisuels.
Se pose également le problème d'un ramassage scolaire avec la 
création d'une association de parents d'élèves  et sous réserve qu'il 
ait lieu dans tous les villages de la commune, la subvention 
intervenant si celui-ci a lieu à plus de 4 km à vol d'oiseau de l'école.

Il était une fois Lisle...
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LA FERME ECOLE DU DOMAINE DE LA 
VALLADE

Thomas Robert BUGEAUD maréchal de France né le 
15/10/1784 à Limoges est issu d'une branche noble d'une ancienne famille 
du Périgord vert. Après ses faits d'armes il se retire dans sa propriété de la 
Durantie à Lanouaille où il s'occupe d'améliorer l'exploitation de ses terres. 
Il est maire d'Excideuil de 1825 à 1830, puis député de cette 
circonscription en 1831, 1834, 1837 et 1839 et propose en 1840 une loi 
non adoptée visant la création de chambres d’agriculture. Il meurt  du 
choléra à Paris le 10/06/1849. 

Compte tenu de l'évolution technique et de la présence du maréchal dans 
notre département, l'agriculture périgourdine profite de l'avant garde dans 
ce domaine (société d'agriculture, comices agricoles, ...).
C'est ainsi que dans les années 1830, la première ferme école est créée 
en Dordogne. Elle contribue à former les chefs de culture et contremaîtres 
pour les grands domaines. En 1867 l'enseignement de l'agriculture 
apparaît à l'école normale.

La première ferme école est créée au château de Sallegourde en 1837 où 
les élèves reçoivent instruction, nourriture, entretien dans la mesure où ils 
assurent la quasi totalité du travail avec un emploi du temps très chargé 
(lever à 6 heures du matin, travaux pratiques avec un peu de théorie 
jusqu'à 19 heures). Toutefois les résultats ne sont pas à la hauteur de ce qu'ils étaient escomptés 
(rendements insuffisants, bétail en mauvais état, ….). Est ce la raison du transfert de l'école en 1851 au 
domaine de la Vallade à Lisle ?
Elle y restera installée jusqu'en 1884 date de sa fermeture et de la disparition des fermes écoles en 
Dordogne. Les cultures sont diversifiées, nombreuses, bien conduites et servent de référence aux 
agriculteurs. Toutefois l'entretien des bâtiments laisse à désirer, plus particulièrement avec le dernier 
propriétaire Elie Cruveiller.

Trente trois élèves y suivent la formation encadrés par sept professeurs (soit 350 élèves pendant sa période 
d'existence), mais en contre-partie l'enseignement agricole prévu dans les écoles normales n'est pas effectif 
en Dordogne. Seuls quelques instituteurs s'y essaient (cours sur l'arboriculture, la viticulture, les greffes, la 
taille, …) et celui de Grand Brassac fait l'objet de nombreuses citations.
En 1868, Monsieur de Labrousse propose que les fermes écoles « soient fréquentées surtout par des fils de 
métayers plutôt que par ceux des propriétaires cultivateurs »
On considère maintenant que « la ferme école a été un foyer d'expérimentation sur les techniques nouvelles, 
les machines nouvelles, l'utilisation des engrais, la connaissance de la météo. » La longévité de cette école 
« l'une des premières à exister en France et l'une des dernières à fermer ses portes en 1884, témoigne de sa 
vitalité et du rôle qu'elle a joué dans ce département. »

Privée d'établissements d'enseignement agricole depuis la fermeture de la Vallade, la Dordogne verra la 
création du lycée agricole de Coulounieix en 1965. Celui-ci apportera de profonds changements dans le 
développement et l'enseignement agricole. Les lycées de Périgueux (domaine de la Peyrouse) et de 
Bergerac (domaine de la Brie) restent profondément ancrés dans le monde agricole, tels l'élevage, la 
viticulture, …

(Sources : « Agriculture et école en Périgord de Bugeaud à nos jours » de Maurice CESTAC ingénieur 
d'agronomie, ancien proviseur du lycée agricole de Coulounieix-Chamiers  - Internet)
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Restauration de    l’ancien « poids public » ou 
« bâtiment de la bascule » à Lisle

Situé à proximité de l’église St Martin, bâtiment classé 
monument historique, à quelques pas du château haut et de 

la halle (reconstruite après 1852), du château bas et du célèbre 
lavoir du Bullidour, cet ancien poids public a été construit en 1883 et reste le dernier bâtiment patrimonial à 
restaurer. 

Cette bascule, qui était encore utilisée dans les années 1960/1970 pour le commerce des bestiaux ou du 
grain, se dégrade très rapidement de jour en jour et sa restauration, non seulement redonnerait vie à cet 
édifice, agrémenterait l’environnement, mais, de plus, complèterait les travaux en cours sur notre belle église 
toute proche et viendrait embellir notre circuit touristique local très apprécié des visiteurs.

C’est pourquoi la municipalité prévoit des travaux de restauration et de mise en valeur de ce poids public, 
rénovation fortement encouragée par les bâtiments de France et la Fondation du Patrimoine pour la 
préservation du patrimoine bâti ancien.

Nous souhaitons bien sûr que cette opération remporte votre adhésion et par avance, nous vous sommes 
reconnaissants de l’attention portée à cette démarche. Tout don, même très modeste, sera le bienvenu et 
nous vous en remercions vivement.

Le bon de souscription pour ce bâtiment de la bascule est en cours de validation par la Fondation du 
Patrimoine. Nous serons en possession de ce bon vers la fin mai. A ce moment-là il sera possible de le 
récupérer en Mairie ou de se le faire envoyer par mail. Pour cette raison nous nous permettons de mettre, 
dans l’immédiat, à nouveau, sur la page suivante le bon de souscription concernant les travaux sur l’église.

Si vous n’avez pas encore participé à cette souscription pour l’église et si vous désirez faire partie des 
bienfaiteurs au niveau de notre patrimoine local, vous pouvez soit vous procurer le bon de souscription 
bientôt à disposition sur le bâtiment de la bascule pour les travaux fin 2015, début 2016, solution plus urgente 
au niveau communal, soit souscrire pour l’église avec le bon ci-contre en sachant toutefois qu’il reste encore 
deux tranches de travaux à l’église donc en gros deux années possibles de souscriptions. Tout en vous 
rappelant les exonérations dont vous pouvez bénéficier pour ces différentes souscriptions, nous vous 
remercions bien sincèrement de l’aide apportée à la restauration de notre patrimoine.
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« Sauvons la vallée de la Dronne » c’est ce 
slogan que nous avons affiché aux entrées de Lisle et de 
Bourdeilles. Le mardi 10 mars nous étions plus de 80 personnes à 
suivre un parcours qui partant de la halle nous a conduit au 
Bullidour, nous avons écouté un exposé très intéressant sur l’eau 
d’une qualité exceptionnelle qui nous arrive à profusion, et qui est 
captée par la SAUR au Fargier, pour servir quelques 6000 
abonnés. M. Dominique Audrerie nous a ensuite parlé du 
patrimoine architectural et environnemental de notre village mis à 
mal par le passage des poids lourds sur cet itinéraire de desserte 
locale et touristique.
Nos revendications communes avec l’association Bourdeilles 
environnement sont simples, faciles à réaliser et peu coûteuses :
1. Que soient prises des mesures règlementaires imposant aux 

poids lourds en transit, d’emprunter un trajet et des routes 
existantes plus adaptées.

2. Des mesures techniques d’aménagements pour la traversée de 
Lisle, sans gêner le trafic des entreprises locales.

                                  
Prochains événements :

Le mercredi 27 mai 2015  une excursion est organisée sur une 
journée, pour des visites en Gironde.
Le jardin potager des légumes oubliés à SADIRAC et les jardins à la 
française du château de VAYRES au bord de la Dordogne, les 
détails et les réservations seront adressés à nos adhérents et nous 
accueillerons des invités en fonction des places disponibles.

Le dimanche 28 juin 2015 : 4ème édition des < Chevalets de LISLE 
> concours de peinture ouvert à tous 
les amateurs et aux jeunes en 
collaboration avec l’amicale laïque.
Les bulletins d’inscription seront 
envoyés aux candidats ayant déjà 
participé et aux nouveaux qui en 
feront la demande auprès de Cathy 
Fargeot.

Président  : Jean Louis Fargeot.
Secrétaire : Jean Hameau

ASSOCIATION VIVRE A LISLE

Place de la Bascule
24350 LISLE Tel :05 53 04 50 38

Club de Gymnastique de Lisle
Siège à la Mairie 
Affilié à la Fédération Française Sports pour Tous
Président : Jean Hameau 06 25 04 64 11

Nous comptons 18 inscrits pour la saison 2014/2015.
La cotisation annuelle 2014-2015 est de 72 euros (licence et cours)
Les séances ont lieu à la salle des fêtes, tous les jeudis à 18 h.
Animées par Simone BLANCHET. Dans  une « tonique » bonne humeur.

Pensez- y pour la saison prochaine ou pour un essai gratuit.
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l'Amicale Laïque

Le Carnaval du 14 mars 2015

Il y a quelques temps nous avions lancé un appel à l'aide, il a été 
entendu…

Alors, un grand merci à toutes les personnes qui sont venues 
nous aider à organiser (ballons, costumes, gâteaux, mise en 
place, rangement...) un joli carnaval, ainsi qu'à tous ceux qui ont 
activement participé (Calèche, maquillage, petit train, …). Le 
temps a été clément (ouf!), Pétassou a été puni et le carnaval 
réussi.

RDV le 26 juin pour la fête des écoles, en attendant n'hésitez pas à 
nous faire partager vos idées.

La présidente

La société de chasse 

Le traditionnel repas de chasse du 7 mars 2015 s'est déroulé 
dans d'excellentes conditions. Nous tenons à remercier tous les 
bénévoles qui ont oeuvré pour la réussite de la soirée, ainsi que 
tous les participants qui sont venus au repas.
 
D'autre part l'assemblée générale de la chasse aura lieu fin 
juillet, mais une information sera faite par voie de presse. Tous 
les chasseurs et les propriétaires sans lesquels nous ne 
pourrions pas pratiquer notre passion,  sont invités à y assister.

Pour la saison de chasse 2015/2016, et comme par le passé,  la 
vente des cartes de chasse se déroulera les deux mardis 
précédant l'ouverture générale.
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Comité des Fêtes

Le bureau du Comité des Fêtes, renouvelé le 31 
octobre dernier, a fixé les dates des futurs événements :

Le traditionnel Feu de la St Jean aura lieu le vendredi 26 juin sur la Place des Banquettes avec buvette et grillades.

Le 14 juillet : Fête Nationale avec un vide grenier dans l’Allée de Labrousse avec buvette et grillades pour la journée, 
suivi par un repas du soir (poule farcie au menu) sur la Place des Banquettes, et grand feu d’artifice.

La Fête de la St Roch aura lieu, comme d’habitude, les quatre jours du troisième week-end d’août, c’est-à-dire du 15 
au 18. Beaucoup d’activités pour tous avec restauration sur place. Feu d’artifice le dimanche soir.

Un Thé Dansant est prévu le 15 novembre 2015.

Venez nombreux  !! De nouveaux ou nouvelles bénévoles seront les bienvenu(e)s.

La Vie Associative
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Une partie des bénévoles qui ont travaillé depuis décembre pour créer les 
fleurs et les glycines pour la Fête de la St Roch en août

Des bénévoles du Thé Dansant du 23 Novembre dernier avec l’orchestre Bébert Raimond.
Toutes nos condoléances à la famille de Bébert qui nous a quittés peu après.



La Vie Associative
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 Les Chevauchées du Périgord

Pour 2015 notre association a renouvelé ses membres du bureau:

Présidente : Mme DURANTON Annie
Trésorier : M. VUACHEUX René
Secrétaire : Mlle DUSSOUR Dacia

Elle comporte désormais trois professeurs diplômés d’Etat :

Mme Annie DURANTON  Direction de la Jeunesse et des Sports A.T.E
Mme Carole CRAMA RE GEAS B.E.E.S 1
Mme Perine MOREAU B.E.E.S 1

Le nombre de nos chevaux s’élève désormais à 18. Cet encadrement nous permet d’activer notre 
enseignement et nos stages, et de conforter nos activités équestres en périodes de vacances.

Nous fonctionnons toute l’année et nous pouvons assurer des cours les mercredis et les samedis.

La Présidente, Annie Duranton
05.53.04.44.28
a.duranton0401@orange.fr

Association Foires & Marchés
Merci à tous les villageois pour leur chaleureuse participation 

au marché de Noël sous la halle en décembre dernier. Cette année, il 
aura lieu samedi 12 décembre dès le matin et avec plus d' activités pour 
les enfants...Mais aussi 2 marchés nocturnes d' artisans et producteurs 
locaux se dérouleront mardi 21 juillet et mardi 04 aout.
A bientôt sous la halle!
                                      Greg. Orticoni : Président de l'AFM

Le Marché de Noël à Lisle le samedi 13 décembre 2014 organisé par l’association Foires et Marchés 

mailto:a.duranton0401@orange.fr
mailto:a.duranton0401@orange.fr


Club Randonnée de Lisle

Depuis la reprise du mois de septembre 
dernier le groupe des randonneurs de Lisle 
s’est étoffé. De nouveaux habitants de Lisle 
sont venus se joindre à nous. Tous sont très 
heureux de ces randonnées.

Rappel : les randonnées se font sur environ 
6 à 7 kilomètres à une allure tranquille.

Les départs se font toujours les mardis à 
13h45 au parking du Boulevard Marguerite 
Peyrou.

La Vie Associative

Tennis Club de Lisle

La section Tennis reprenait ses activités le 3 
septembre 2014. Les effectifs adultes étaient 

de 24 licenciés pour 2014. Ils sont actuellement de 
19 licenciés.

L’école de tennis 2015 pour les enfants est de 15, 
en 2014 les inscrits étaient 21. Donc une baisse 
sensible est constatée. De ce fait il est fait appel 
aux enfants qui ne font aucun sport de tenter ce 
sport.

Une fusion entre les clubs Tocane, Ribérac et Lisle est envisagée, cela à la demande du Club de Ribérac. 
Mais rien n’est encore décidé. 

Pierre Vougier, le Président

Association mix@ges

Nous sommes bien installés dans un local de la Mairie avec 
du matériel informatique renouvelé, pour profiter des cours 

dispensés par Nicole Penine.

Les cours ont lieu en deux groupes le lundi pour les débutants de 17h à 
18h30 et le mardi de 17 h30 à 19 h pour les plus confirmés.

Renseignements auprès de la Présidente : 
Arlette Bessine : 05 53 087 920
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L’Association F.N.A.T.H.

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés - Association des accidentés de la vie.

Notre mission : vous apporter de l’aide et des solutions par le conseil et la défense des droits, par le 
soutien individuel, par l’accompagnement vers la réinsertion.

Notre action : Vous accompagner dans vos démarches juridiques et administratives et vous soutenir 
dans votre vie quotidienne, avec nos bénévoles, nos juristes, et un réseau d’experts médicaux.

Notre ambition : Nous nous engageons pour une société plus juste et plus solidaire.

Notre adresse mail : fnath@wanadoo.fr Site internet : www.fnath24.org
Téléphone (section locale de Brantôme) : 05.53.03.47.25

La Vie Associative

�23

Le Roseau Lislois

Les débuts 2015

La Fédération Départementale  : Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche 
et la protection du Milieu Aquatique nous apporte toujours sa confiance et sa contribution. Nous avons 
reçu une dotation de 14 000 truitelles fario et 220 brochetons.
Par ailleurs, nous avons déversé 22 sandres, 40 kg de carpeaux, quelques tanches, des gardons et 
160 kg de truites. De beaux carpeaux ont rejoint le « parcours carpe à toute heure », de la station de 
pompage au pont en rive gauche, validé par arrêté préfectoral pour toute l'année 2015.
En 2014, le nombre de cartes de pêche a diminué dans tout l'ouest du Département. Mais le Roseau 
Lislois s'est bien défendu. Seulement Ribérac, St Astier et Périgueux, dans les environs avaient plus 
de membres actifs que nous. La tendance semble se confirmer en 2015 et nous pourrions vendre plus 
de cartes qu'en 2014. Agnès Duclaud réalise plus de 60% des ventes.
En prenant la carte fédérale dans notre association et sans supplément vous pouvez accéder à l'Etang 
de Puymaurin ( 1ère catégorie) et à celui de la commune de Paussac , au Repaire, (2ème catégorie).
50 kg de truites seront déversées pour le 01 mai, dans le Boulou et la Dronne pour l'ouverture aux 
leurres métalliques en 2ème catégorie.
Il y aura une partie de pêche  gratuite, réservée aux membres de l'association, avec lâcher de truites à 
l'Etang de Puymaurin le samedi 04 avril, dès 9 h 00. Un concours dans le même étang avec lâcher de 
truites aura lieu le samedi 16 mai, l'après-midi.
Il y aura un repas cagouilles le lundi 17 août.
Le trophée Val de Dronne est toujours aussi prisé, y compris par des pêcheurs des départements 
limitrophes. Une 7ème manche devrait voir le jour, cette année, pour renforcer l'aspect qualitatif de la 
compétition et la promotion des environs. 
En fin d'année, comme les statuts le prévoient, le bureau sera entièrement renouvelé  lors de 
l'assemblée générale. Avis aux amateurs.

mailto:fnath@wanadoo.fr
http://fnath24.org
mailto:fnath@wanadoo.fr
http://fnath24.org


Les Echos

C’est pour Rire !!!…
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Le maire cherche un nouvelle activité 
pour la fin de son mandat !

« Charlie et ses drôles de dames »Ils sont bien coquins ces anciens !!!

Le Pot des Forains le mardi 20 janvier

Le Téléthon du 6 décembre 2014

« Beau temps à la saint-Marcellin, assure le pain et le vin » (le 2 juin)

« Pluie d'orage à la Saint-Sylvère, 
c'est beaucoup de vin dans le verre » 

(le 20 juin)

« Quand il pleut au mois d'août, les truffes sont au bout »

C’est beau l’amour !
Mais ne t’endors pas 

Pierrot 

Elles sont bien gourmandes 
ces dames du Comité des 

Fêtes.
Il faut dire qu’elles l’ont bien 

mérité ! Après l’effort, le 
réconfort !!

Le saviez-vous…?

…que votre eau du robinet est 
pompée de notre source du 
Bullidour depuis la station de 
pompage située « Le Fargier » ?

Et la source fournit plusieurs 
communes aux alentours !!!



Anaïs Bourgeix
Actuellement en 1ère année de licence Sciences & 
Techniques des Activités Physiques & Sportives à 
l’Université de Bordeaux elle a pour but de devenir 
professeur de sport. Bientôt elle traversera l’Atlantique afin 
de poursuivre ses études à Riverside en Californie. Inscrite 
sur les listes ministérielles d’athlètes de haut niveau en 
athlétisme elle a participé à 3 sélections en équipe de 
France. Elle a terminé 48ème aux Championnats d’Europe 
de Cross en Bulgarie en décembre dernier; elle est vice-
Championne de France de 5000m; et elle a eu la 2ème 
meilleure performance française sur 10km en 2014.
Bravo Anaïs !! 

Pourquoi ce nom :
Grand rue : Ancien français de l'adjectif 
«  grande  », il désigne l'artère principale 
d'une agglomération. La particularité lisloise 
réside dans le fait que cette rue résulte de la superposition de deux départementales, la D1 venant 
de Chancelade et allant vers Verteillac et la D78 venant de Tocane St Apre en direction de 
Bourdeilles.

Rue des lavoirs : Il s'agit après la Grand rue de l'artère la plus longue de la commune puisqu'au 
sud elle s'étend au delà du périmètre des anciennes murailles. Dans sa partie nord, de l'ancienne 
école de filles route de Brantôme, jusqu'à hauteur de la place de la liberté elle épouse ce qui 
devait être les fossés au pied des murailles de la ville. Son nom est en relation avec les 
nombreuses sources et fontaines la jalonnant : le Bullidour notre lavoir dont les eaux se perdent 
dans la Donzelle, les nombreuses sources jaillissant dans les jardins adjacents, la fontaine du 
restaurant scolaire et celle des allées de Labrousse. Au delà de la place de la liberté, il convient 
de rappeler la fontaine de la cour de l'école maternelle et le petit lavoir à droite dans une cour 
proche du salon de coiffure.

 du 
…et vous informer
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Dates des Marchés Festifs :
Suite au succès des marchés nocturnes de l’été 2014, 
l’association Foires et Marchés organise à nouveau cet 
évènement convivial le 21 juillet et le 4 août, ainsi que le 
marché de Noël le samedi 12 décembre. Venez nombreux !!

Le repas des aînés le dimanche 1er février 2015. 
Les doyennes et les doyens sont à l’honneur. 

Nous sommes tous Charlie

RAID IUT Périgueux : 
Le samedi 23 mai. Départ des cyclistes et coureurs du Pont. Ils 
reviennent par canoë jusqu’au camping.

RAID Les Toqués de la Dalle de Bordeaux le samedi 26 septembre. 
Les cyclistes et coureurs passeront dans le Bourg vers 15h en direction 
du pont où ils prendront les canoës pour descendre la Dronne vers 
Tocane.



Les Informations Diverses
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DONNE UN PEU DE TON TEMPS

 DONNE UN PEU DE TON SANG

Collecte de sang : Tocane st Apre salle des fêtes

JUIN : lundi 22 de 15h 30 à 19h

OCTOBRE : lundi 19 de 15h30 à 19h

DECEMBRE : lundi 21 de 15h30 à 19h

PHARMACIES de GARDE 2015 : dans notre secteur

 les pharmacies de garde sont celles d’ AGONAC  Ph Gruber-Corre (semaines 3, 12, 19, 26, 
33, 39, 47, 52) - BRANTOME  Ph du Vert Galant (semaines 6, 13, 18, 27, 34, 41, 48) - 
CHAMPAGNAC  Ph Benhamou (semaines 7, 14, 21, 29, 35, 42, 49) - CHATEAU LEVEQUE  
Ph Béraud  (semaines 5, 11, 20, 25, 32, 40, 46, 51) - LISLE  Ph Lacombe (semaines 8, 15, 
22, 28, 36, 43, 50) – MAREUIL Ph Dubesset  (semaines 2, 9, 17, 23, 30, 37, 44, 53) – 
MENSIGNAC  Ph Lagorce  (semaines 4, 10, 16, 24, 31, 38, 45). Les gardes débutent le 
vendredi à midi et se terminent vers 9h le vendredi matin suivant.

La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque établissement. Vous pouvez également 
composer le  3237 suivis de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en suivant les 
instructions.

Vidanges fosses septiques :

Si vous avez besoin de faire vidanger votre fosse septique ou de déboucher des regards ou autres 
canalisations, vous avez la possibilité de contacter le service SPANC à la communauté de communes à 
Ribérac. Un rendez vous d’intervention vous sera proposé auprès d’un organisme agréé et à un tarif très 
intéressant.

PAVE

Ce plan d’aménagement de la voirie et des espaces publics fait suite à la mise en accessibilité des EPR 
(établissements recevant du public) et des IOP (installations ouvertes au public). La cohérence veut que 
ces ERP ou IOP soient également reliés entre eux par un cheminement accessible à tous les porteurs de 
handicap moteur, visuel ou auditif. Un diagnostic pour l’accessibilité aux ERP et IOP a déjà été réalisé par 
le Conseil Général il y a de cela quelques années. Il nous reste encore à travailler sur plusieurs bâtiments 
communaux. D’autres ont déjà été rendus accessibles lors de restaurations récentes. Nous avons 
dernièrement amorcé la première étape du PAVE. Un comité de pilotage a été créé avec une première 
réunion le mercredi 29 Avril et une deuxième le mercredi 13 mai.



Détecteurs de Fumée
La loi du 9 mars 2010 rend obligatoire l'installation de 
détecteur(s) de fumée dans les locaux d'habitation. Les 
assurés devaient se mettre en conformité avec cette  loi au plus 
tard le 8 mars 2015. Sachez que cette date limite a été repoussée au 
1er janvier 2016 (achat et pose).

La loi  stipule que vous devez notifier à votre assureur l'installation de détecteur par la remise d'une attestation 
(modèle d'attestation ci-dessous prévu par arrêté du 5 février 2013) :
" Je soussigné (nom, prénom de l'assuré), détenteur du contrat n° (numéro de contrat de l'assuré) atteste avoir installé 
un détecteur de fumée normalisé au ( adresse de l'assuré/ adresse du risque) conforme à la norme NF EN 14604. »

Voirie
Du retard est constaté au niveau des différents travaux de calcaire et de point à temps. Soyez indulgents car nous 
sommes passés de 10 à 46 communes !!!
Mais faites confiance aux responsables communaux qui continuent à faire remonter les besoins.

Maires Sans Frontières
La commune de Lisle ne reste pas insensible aux efforts humanitaires localement (aide accordée aux Restos du 
Coeur et à la Banque Alimentaire) et mondialement par l’intermédiaire de Maires Sans Frontières pour les actions en 
faveur d’une région du Sénégal. 

SMCTOM / DÉCHETTERIES
INFORMATIONS :
- Le jour de collecte pour le tri (sacs jaunes) a été modifié. Dorénavant vous devez déposer vos sacs jaunes 

le dimanche soir pour une collecte le lundi matin.
Pour les sacs d’ordures ménagères (sacs noirs),  rien ne change : dépôt le lundi soir pour une collecte le 
mardi matin.

- Nouvelle organisation au cimetière  : Un emplacement est prévu pour les dépôts. Respectez les 
consignes  : terre et végétaux ,  verre, emballages, pots de fleurs, grès, gravats… Regardez bien les 
affichages.

RAPPELS :
- Nous pouvons vous débarrasser de vos encombrants ou ferraille, hors gravats ou végétaux. Inscrivez-

vous en mairie. En fonction des demandes, un ramassage sera alors organisé.
- Ne relâchez à aucun moment votre effort dans la qualité de votre tri. Nous sommes sur la bonne voie pour 

la plupart. Malheureusement quelques irréductibles viennent toujours  ternir cette belle image optimiste et 
encourageante. Nous devons identifier et convaincre absolument ces gens-là. Vous pouvez nous aider 
dans cette tâche éducative.

AVERTISSEMENTS : 
- Les dépôts sauvages arrivent malheureusement encore à des endroits non prévus à cet effet. Certains 

emplacements ont été identifiés, notamment l’ancien pont de la voie ferrée sur la route de Mensignac. 
Sachez que ces dépôts seront punis très sévèrement du point de vue financier avec une amende 
fortement dissuasive. Il n’y aura ni médiation, ni indulgence. Vous êtes ici prévenus.

- De la même façon, nous rappelons que les dépôts autres que ordures ménagères et tri seront totalement 
interdits dans les containers ou à proximité de ceux-ci. Lors de tels constats, des procès-verbaux seront 
établis. Cette minorité d’irrespectueux de l’environnement ne va certainement pas nous imposer sa loi.

Citoyenneté - nuisances sonores dues aux travaux 
de jardinage ou de bricolage 

Nous vous rappelons les créneaux autorisés par arrêté Préfectoral pour ces travaux : 
Jours ouvrables (du lundi au vendredi) : 8 h 30 à 12 h et 14 h 30 à 19 h 30 

Samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 19 h 
Dimanche et jours fériés : 10 h à 12 h

Les Informations Municipales
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LES HORAIRES D’ÉTÉ DES DÉCHETTERIES DE LA CCPR

Un petit coin de la Place de la Forge que les riverains ont bien fleuri suite 
aux petits travaux de maçonnerie effectués par les cantonniers 

Erratum édition 61 de novembre 2014 : 

• Patrice CHAUMETTE s’est vu remettre la médaille de 30 ans de service et non pas 20 
ans.

• M. Julien ROULET appartient bien à l’association AFN et non pas à la FNACA comme 
indiqué par erreur dans le dernier bulletin. 

Toutes nos excuses. 

Pour vos végétaux il est 
recommandé de les 
porter en déchetterie. 

Dans l’impossibilité de 
votre part vous pouvez 
f a i r e b r û l e r e n 
respectant les dates :
 

Du 16 mai au 14 juin 
puis

du 16 octobre
au 14 février



Permanences de la MSA 
Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner au : 

08.11.65.65.66 

Permanence d’une Assistante Sociale 
Prendre rendez-vous au : 

Centre médico-social de Brantôme  
Tel : 05.53.05.71.17 

Le Conseiller Général 
du canton de Brantôme 

Jeannik Nadal 
reçoit dans les locaux de la mairie 

sur rendez-vous 
Tél : à la Mairie 

La Gendarmerie de Tocane 
Ouverte les lundis matins et les mercredis 

et samedis après midis 
Téléphone : 05.53.92.57.58 

En dehors de ces horaires contactez la 
Gendarmerie de Ribérac 

Tel : 05.53.92.57.00 

Salle des Fêtes : Tarif  1 jour  
(en vigueur novembre 2014) 

Pour les associations lisloises : 35€ 
Pour les associations non-lisloises : 90€ 

Pour les particuliers lislois : 140€ 
(la journée supplémentaire 60€) 

Pour les particuliers non-lislois : 200€ 
(la journée supplémentaire : 70€) 

Pour les petites réceptions (environ 3 h) : 75€ 
Electricité : 0,22€/kW 

Forfait gaz : 20€ par location 
Sono configuration simple (associations) : 15€ 
Sono configuration simple (particuliers) : 35€ 
Sono configuration complète (pour tous) : 50€ 

Caution pour la sonorisation : 160€ 

Secrétariat de mairie 
Jours et heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 
le bureau est fermé le mercredi après-midi 

Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h 

Secrétaires 
Marlène MATHA et 
Christine GALLET 
Tel : 05.53.04.50.02 
Fax : 05.53.54.58.81 

Courriel : mairie-de-lisle@wanadoo.fr 
Sites internet : www.mairie-de-lisle.eu 

www.campinglisle.com 

Les permanences des élus 
Le Maire, Joël CONSTANT, et les adjoints, reçoivent à la Mairie 

le mardi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous. 

Bibliothèque Municipale 
Directrice : Guylaine LIESS 

assistée de bénévoles. 
Horaires d’ouverture au public : 

Mardi de 10 h à 12 h (+ de 15h30 à 16h30 période scolaire) 
Mercredi de 10 h à12 h 

Jeudi de 11 h à12 h hors scolaire (de 15h30 à 16h30 période 
scolaire) 

Vendredi de 15h30 à 16h30 (pendant période scolaire uniquement) 
Tél : 05.53.04.51.77 

Possibilité de portage à domicile 

Déchetterie de Tocane St Apre 
Z.A. Du JARISSOU 
Tel : 05.53.91.61.33 

Ouverture aux particuliers 
mardi, samedi  

de 9 h à 12 h et de 14 h à18 h 
mercredi 

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Renseignements Utiles

DEFIBRILLATEUR 
Le DAE communal est accessible aux heures 
d’ouverture de la mairie au 05.53.04.50.02 

ou en faisant appel au maire ou à ses adjoints : 

      Monsieur CONSTANT……05.53.04.54.48 
      Monsieur CLUGNAC..……05.53.35.10.64 
      Madame HESELTON…..…06.06.60.75.60 
      Monsieur LIMERAT………06.07.91.92.70 
      Madame CASAMAYOU…..06.15.48.19.75 
      Monsieur PUYPELAT…….06.20.80.54.24 

A noter que les Ambulances Lisloises 
(05.53.04.50.15) 

sont elles aussi équipées d’un tel appareil
La cérémonie du 11 novembre 2014 suivie par une 
exposition des objets de la 1ère guerre mondiale

par Monsieur Pinon
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Muriel AUBERGER et Sébastien SURAY, avec leur 
assistante Audrey se sont installés dans le local de la Maison 

des Associations, rue de 
l’Eglise. Ils vous attendent tous 
les jours du lundi au vendredi 
sur RDV. 

Les RDV peuvent être pris en 
passant par le cabinet ou par 
téléphone au 05.53.46.29.36

Nouveaux arrivants sur le marché de Lisle les mardis 
matins : 

Patrick et Anaïs vous proposent une bonne gamme de fruits 
et légumes.

Vincent vient avec Sa Petite Charrette pleine d’olives, des 
tapenades et des tomates sèches parmi d’autres délices.

Christelle et Laurent, de la Rôtisserie Vallée de L’Isle, nous 
tentent avec les arômes délicieux de leur rôtisserie, paëlla 
et autres plats.

L’entreprise lisloise ADTP a 
aménagé son terrain sur la 

Zone Artisanale avec un 
nouveau bâtiment, et un 

terrain entièrement clôturé

Le magasin de la boulangerie Meynard 
a été agrandi et complètement 

réaménagé. Toute l’équipe vous 
souhaite la bienvenue

Le Spar s’agrandit !
Avant l’été l’épicerie 
va doubler en taille 

prenant la place des 
bâtiments incendiés 

et démolis
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LES DÉCÈS
VIDAL Marcel  , 1930/2013 -  VERGNAUD Léontine épouse BERTHAUD,  1921/2013 - 
ANDREU Jacques joseph, 1956/2014 -   FARGEOT Geneviève, 1922/2014 -  AUTRET Alain, 
Roger, Léon, Joseph, Arsène, 1943/2014 -  JEAN Anne-Marie, Alice, 1937/2014 -  
BESANCON Georges, Joseph, Marius, Camille,  1939/2014 -   DESMOULIN Lise, Michèle 
épouse GAY , 1949/2014 -  BENOIT Jean, Joseph, Georges,  1927/2014 -   REBIERE 
Michelle, Mauricette épouse LAFARGE,  1936/2014 -  BEAU Adèle épouse BOURLAND, 
1918/2014 - SEGALA Robert-Claude  , 1947/2014 -   MELLA Egidia, Dominica  épouse 
BENTEJAC , 1922/2014 -  CROIZANT Jeanne, Léonie épouse ROUSSARIE, 1921/2014



Votre Bulletin Municipal a été réalisé par : 
Suzy HESELTON, Patricia DAVILA, Nicole PENINE, Joël CONSTANT avec la participation de Michèle DUDON
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Honneur à notre doyenne. 
Hortense NADAL, a fêté ses 106 ans le 12 

décembre dernier…
et toujours chez-elle, merci Guy !!!

Etat Civil 2014

Les Naissances 2014

Les Baptêmes Civils 2014


